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La société Paris Properties Développement a en projet la construction d'un entrepôt logistique situé sur la commune de WARLUIS dans le
département de l'OISE (60).
L'entrepôt sera construit sur un terrain d'une surface de 56624 m2 et sera déployé sur deux cellules d'une surface totale d'environ 24000 m².
La construction de ce nouvel entrepôt sera réalisée sur un ancien site ICPE dont les anciens bâtiment ont déjà été démolis. Cette modification à
été portée à la connaissance du Préfet par un "Porter à Connaissance" datant de Juillet 2021, réalisé par le cabinet B27.
Ainsi le nouveau bâtiment sera construit sur un parcelle différente, ayant également un classement ICPE différent.
Concernant les nouvelles surfaces imperméabilisées, il n'y en aura pas, car le site est déjà totalement imperméabilisé.



1510 Entrepôts couverts (stockage de
matières, produits ou substances
combustibles en quantité supérieure
à 500 t

Volume global des 2 bâtiments :
328 800 m3.

Quantités de matières combustibles > 500 t

Enregistrem
ent

2925 Ateliers de charge d'accumulateurs
électriques

. Lorsque la charge produit de
l'hydrogène, la puissance maximale

2 locaux de charge
Puissance > 50 kW

Déclaration

Combustion à l'exclusion des
activités visées par les rubriques
2770, 2771, 2971 ou 2931

1. Supérieure ou égale à 20 MW

Supérieure ou égale à 1 MW, mais inférieure à 20 MW Déclaration
avec
Contrôle

2910



Rejet d’'eaux pluviales dans les eaux
douces superficielles ou sur le sol ou
dans le sous-sol

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha (5.6ha) Déclaration2.1.5.0





Pendant les travaux, et pendant son exploitation le site sera connecté au réseau
d'eau communale et n'engendrera aucun prélèvement d'eau direct dans
l'environnement

Pendant la phase de travaux le site sera excédentaire en matériaux, cependant les
déchets seront traités par des filières spécialisées

Le site sera construit sur une zone déjà industrialisée à la place d'un ancien
bâtiment industriel (déjà démolis à ce jour). Ainsi le projet n’entraînera aucune
perturbation de la biodiversité alentours.



Pendant les travaux ainsi que pendant son exploitation le site sera une zone 
d'activité. Dans ce cadre les employés seront amenés à venir sur site le matin et 
en repartir le soir. il y aura également la présence de plusieurs poids lourds en 
charge du transports des marchandises.

Sur le site, les nuisances sonores et les vibrations auront pour unique origine les
moteurs des véhicules (PL et VL) ainsi que les avertisseurs de recul des chariots
élévateurs. Aucun process n'est prévu sur le site, aucun équipement générateur de
vibration n'est présent. le site étant dans une zone industrielle, il est uniquement
concerné par les bruits de PL circulant sur les voies adjacentes.

Cet entrepot est destiné à accueillir une activité d'entreposage et de logistique,
s'appliquant à des marchandises diverses. Dans les cellules de stockage, seuls des
produits emballés seront manipulés. Aucune nuisance olfactive ne sera engendrée
par le projet.

Aucun process n'est prévu sur le site. aucun équipement générateur de vibration
ne sera présent.



Seuls les appareils d'éclairages extérieurs sur le site seront émetteurs de lumière.
Le site sera conçu de façon à ce que les émissions (inhérentes à la sécurité des
personnes) soient concentrées au niveau des cours et parkings : Il s'agit
uniquement d'éclairage dirigés vers le sol.

Les seuls rejets dans l'air seront le résultat des moteurs essences des PL et des VL
des employés travaillant sur le site.

Le bâtiment n'utilisera pas d'eaux industrielles. l'eau potable sera utilisée 
uniquement pour les besoins du personnel, pour l'entretien des locaux et les 
installations incendies. En l'absence de réseau public de collecte, l'évacuation des 
eaux usées
sera prévue par l'intermédiaire d'un dispositif de traitement individuel, L étude

Principalement des déchets d'emballage non souillées (cartons, films plastiques,
bois...) Déchets assimilables aux ordures ménagères, Déchets d'activité
administratives (papiers, cartouches usagées...) Déchets Dangereux : Boues
résiduelles dans débourbeur/séparateur à hydrocarbures.

Le site étant déjà une ancienne zone industrielle il n'engendrera aucune
modification sur les activités humaines.



Le bâtiment sera construit selon les normes ICPE, prenant en compte touts les mesures nécessaires pour ne pas porter atteinte à l'environnement
et aux tiers.

Paris Properties Developpement s'engage à remettre le site en état pour un futur usage industriel. 
Cela comprendra l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux s'il y en a, ainsi que des déchets présents sur le site : 
1) l'évacuation des déchets résiduels en centre de traitement autorisé
2) Vidange et nettoyage des cuves éventuelles. 

En cas de besoin l'accès au site sera limité ou interdit, et les effets sur l'environnement seront surveillés :
1) L'ensemble des locaux ainsi que les portails d'entrée seront maintenus fermés afin de limiter les risques de dégradations externes
2) Suppression des risque d'incendie et d'explosion
3) Démontage des équipements
4) Mise en sécurité des circuits électriques
5) Surveillance des effets de l'installation sur sont environnement le cas échéant.
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